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 n°281 480 du 6 décembre 2022  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. JORDENS 

Place Maurice Van Meenen 14/6 

1060 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 avril 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 
tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande 
d'autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 mars 2022. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 
Vu l’ordonnance du 22 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 
2022. 
 
Entendu, en son rapport, N. RENIERS, Présidente de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, Me E. LEDUC loco Me G. JORDENS , avocat, qui 
comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, 
avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause. 
 
1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique en 2014. 
 
1.2. Le 14 septembre 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 
de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 
décembre 1980).  
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1.3. Le 21 mars 2022, la partie défenderesse a rejeté cette demande, et pris un ordre de 
quitter le territoire, à son égard. Ces décisions, qui lui ont été notifiées à une date que le 
dossier administratif ne permet pas de déterminer, constituent les actes attaqués et sont 
motivées comme suit : 
 
- S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : le    
premier acte attaqué) : 
 
«Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

La présente demande est déclarée recevable, les éléments de recevabilité ont déjà été examinés - 
acceptées – dans la phase de recevabilité, par conséquent, ils ne seront pas examinés dans la présente 
décision.  
En février 2021, [la requérante] a commencé à occuper l’église Saint-Jean Baptiste située sur la place 
du Béguinage et a entamé le 23.05.2021 une grève de la faim qui a pris fin le 21.07..2021.  
Cette grève a eu des conséquences graves tant sur la santé physique que sur la situation 
psychologique. Pour étayer ses dires, elle produit un certificat médical du 31.07.2021, une attestation du 
service des urgences de l'hôpital Saint-Jean du. 04.06.2021, un rapport et une fiche de suivi clinique de 
la grève de la faim.  
Notons tout d’abord que le fait d’avoir pris part au mouvement de l’occupation et d’avoir entamé une 
grève de la faim a été un acte posé volontairement et consciemment par l’intéressée dans le but de 
régulariser sa situation de séjour. Rappelons, néanmoins, que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de 
police qui fixe des conditions d’entrée et de séjour des étrangers sur le territoire des Etats. Que bien que 
ses actions montrent son désir de rester sur le territoire et d’obtenir un séjour légal, Monsieur use de 
voies non prévues par la loi. En effet, la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit nullement une 
régularisation de séjour sur base d’occupation d’un lieu ou d’une grève de la faim. D’autant plus que par 
cette grève de la faim, Monsieur [sic] a mis lui-même sa santé en danger.  
Notons aussi que les problèmes médicaux sont dus à la grève de la faim menée volontairement et 
consciemment par l’intéressé. A titre informatif, notons que Monsieur [sic] n’a introduit aucune demande 
9ter,demande par essence médicale, alors même que le constat des problèmes de santé justifie à lui 
seul que soit introduite une demande d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9ter de la loi. Il 
convient de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 prévoit une procédure spécifique (Article 9ter) en 
vue de l’octroi d’un séjour de plus de trois mois pour les personnes résidant en Belgique et souffrant 
d’une affection médicale. Il est loisible à la requérante d’introduire une demande d’autorisation de séjour 
basée sur l’article 9ter comme déterminé par l’article 7§1 de l’Arrêté Royal du 17.05.2007 (MB du 
31.05.2007) fixant les modalités d’exécution de la loi du 15.09.2006, tel que modifié par l’Arrêté Royal 
du 24.01.2011 (MB du 28.01.2011) : l’introduction d’une demande basée sur l’article 9ter doit se faire via 
courrier recommandé à destination de la Section 9ter du Service Régularisations Humanitaires, Office 
des Etrangers – Boulevard Pachéco, 44 – 1000 Bruxelles. Dans le cadre de la présente demande 9bis, 
les éléments médicaux ne constituent pas un motif de régularisation de séjour.  
L’intéressée évoque un séjour depuis 2014 en Belgique à savoir 7 années et invoque son intégration et 
des attaches sociales établis sur le territoire. La requérante affirme parler et comprendre le français et 
être inscrite au Centre social du Béguinage afin de parfaire ses connaissances en français (cfr 
Attestation du Centre social du Béguinage du 09.08.2021). L’intéressée indique également avoir suivi 
les cours de promotion sociale de néerlandais au sein de l'école […] afin d’acquérir les bases dans cette 
langue (cfr fiche de Cours de promotion sociale de […] année académique 2016-2017).  
En outre, la requérante fait valoir des attaches sociales et affectives profondes et durables et des liens 
sociaux en Belgique étayés par l’apport de plusieurs témoignages de qualité et d’intégration d’amis, du 
Prêtre […].  
[La requérante] invoque aussi son intégration économique. L’intéressée souhaite travailler et ne pas 
tomber à charge des pouvoirs publics. Elle décrit son projet professionnel dans une lettre de motivation 
en annexe de la demande. Elle met en avant ses différentes expériences professionnelles et formations. 
Ainsi, elle a travaillé plusieurs années en qualité de couturière au Maroc (voir les attestations des 
anciens employeurs). En Belgique, elle indique avoir travaillé dans une boulangerie/pâtisserie durant 
plusieurs années. Par ailleurs, l’intéressée a suivi une formation en ligne de 4 mois (15.10.2020 au 
15.02.2021) en « Techniques et bases de la pâtisserie française » présentée par Ie Chef pâtissier […] 
(cfr attestation de participation à la formation du 15.02.2021). Elle indique être inscrite à une formation 
de pâtisserie de deux mois dispensée en ligne qui débutera le 10.09.2021.L’intéressée présente deux 
promesses d'embauche: L’une dans Ie secteur de l'audiovisuel […], en vue de la production d'un 
reportage sur la thématique des sans-papiers. La seconde dans Ie secteur commercial, en qualité de 
caissière pour […] (cfr promesse d'embauche de […] dd. 13.08.2021)  
Relevons que, selon le dossier administratif, la requérante s’est vu délivrée un visa court séjour le 
19.03.15 par le Consulat Général d'Espagne à Tanger. Ce visa était valable du 01.04.15 au 30.06.15. 
Dès lors, l’intéressée ne peut prétendre à un séjour depuis 2014 sur notre territoire.  
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L’intéressée s’est délibérément maintenue de manière irrégulière sur le territoire après l’expiration de 
son visa. Cette décision relevait de son propre choix de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’il 
invoque (Conseil d’Etat – Arrêt du 09- 06-2004, n° 132.221).  
Concernant plus précisément le long séjour du requérant [sic] en Belgique, […] le Conseil du 
Contentieux des Etrangers considère qu'il s’agit d’un renseignement tendant à prouver tout au plus sa 
volonté de séjourner sur le territoire belge (CCE arrêt 75.157 du 15.02.2012) et ne tendant pas à 
l’obtention d’une régularisation sur place. De surcroît, un long séjour en Belgique n'est pas en soi une 
cause de régularisation sur place. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que ce sont 
d'autres événements survenus au cours de ce séjour (CCE, arrêt n° 74.314 du 31.01.2012) qui, le cas 
échéant, peuvent justifier une régularisation sur place. La longueur du séjour est une information à 
prendre en considération mais qui n’oblige en rien l’Office des Etrangers à régulariser sur place 
uniquement sur ce motif. En effet, d’autres éléments doivent venir appuyer celui-ci, sans quoi, cela 
viderait l’article 9bis de sa substance en considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer une 
justification à une régularisation sur place .  
Quant aux relations sociales et les autres éléments d'intégration, ceux-ci ont été établis dans une 
situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Selon un 
principe général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », 
personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 
octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). Le Conseil du Contentieux des 
Etrangers rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l'introduction 
d'une demande de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche 
l’Office des Etrangers de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-
même dans une telle situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque en cas 
d'éloignement du territoire, (…) (CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014, n° 239 914 du 21 août 2020). Le 
choix du requérant de se maintenir sur le territoire […] ne peut dès lors fonder un droit à obtenir une 
autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que l’Office des 
Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, 
l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de 
celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 984 du 12/11/2014). Il 
importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 
l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent 
des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, 
dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur 
entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 
clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 
disproportionnée (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne lui est donc demandé que de se 
soumettre à la Loi, comme toute personne étant dans sa situation. Dès lors, le fait que la requérante 
serait arrivée en Belgique en 2015 sans autorisation de séjour, qu’elle ait décidé de se maintenir en 
Belgique illégalement et qu’elle déclare y être intégré ne constitue pas un motif de régularisation de son 
séjour (CCE arrêts n° 129 641, n° 135 261, n° 238 718 du 17 juillet 2020, n° 238 717 du 17 juillet 2020).  
Quant à son intégration, l’intéressée ne prouve pas qu’elle est mieux intégrée en Belgique où elle 
séjourne depuis au moins 7 années que dans son pays d’origine où elle est née, a vécu plus de 36 ans, 
où elle maîtrise la langue. C’est en effet à elle de prouver que son ancrage est plus important en 
Belgique qu’au pays d'origine (RVV 133.445 van 20.11.2014).  
La connaissance d’une langue ou plusieurs langues nationales ou l’apprentissage est un acquis qui peut 
être mis à profit et servir tant au pays d’origine qu’en Belgique. Il n’y pas de lien spécifique entre cet 
élément et la Belgique qui justifierait une régularisation sur place de son séjour.  
La longueur du séjour et l’intégration ne suffisent pas à justifier la « régularisation sur place » de la 
situation administrative du requérant (CCE, arrêt n° 232 802 du 19 février 2020, CCE, arrêt 228 392 du 
04 novembre 2019).  
Notons à titre indicatif que, selon le Conseil du Contentieux des Etrangers, bien que l’illégalité du séjour 
ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis 
de la Loi, rien n’empêche l’Office des Etranges de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que 
le requérant s’est mis lui-même dans une telle situation en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 
invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, n°22.393 du 30 janvier 2009, CCE, arrêt de rejet 
244699 du 24 novembre 2020, CCE, arrêt de rejet 249164 du 16 février 2021).  
En ce qui concerne son intégration économique, relevons que même si la volonté de travailler est bien 
établie dans le chef de l’intéressée, il n’en demeure pas moins qu’elle ne dispose pas de l’autorisation 
requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Cet élément ne peut dès lors justifier une 
autorisation de séjour. En effet, seule l'obtention d'une autorisation de travail qui peut être obtenue suite 
à une demande motivée de l'employeur potentiel, justifiant la nécessité d'embaucher une personne non 
admise a priori au séjour plutôt qu'une personne déjà admise au séjour en Belgique pourrait 
éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de trois mois.  
Quant au fait qu’elle n’a jamais été une charge pour les pouvoirs publics ( cfr attestation du CPAS de 
Schaerbeek). C’est louable de sa part, néanmoins, nous ne voyons pas en quoi cet élément 
constituerait un motif de régularisation de séjour.  
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Comme élément pouvant justifier une régularisation de séjour, l’intéressée Invoque entretenir une 
relation stable et durable depuis 7 ans avec Monsieur […] de nationalité belge avec lequel elle indique 
cohabiter depuis 2014.  
Par ailleurs, outre la relation amoureuse que lie l’intéressée à Monsieur […], l’intéressée invoque un lien 
de dépendance qui va au-delà du seul lien affectif. Son compagnon souffre de plusieurs pathologies 
(des séquelles suite à une tumeur stromale gastro-intestinale, des lonbosciatalgies invalidantes, une 
dépression nerveuse chronique etc). [La requérante] met en avant l’aide et le soutien physique et 
psychologique considérable qu’elle constituerait pour son compagnon (présence aux rendez-vous 
médicaux, courses, assistance au quotidien,...). Elle indique être indispensable au bien-être physique et 
psychique de Monsieur […] et que ce dernier ne peut concevoir sa vie future sans elle étant donné les 
difficultés qu' ils ont traversées ensemble. Pour étayer ses dires, Monsieur […] produit une attestation 
médicale du 30.06.2021 reprenant les affections de son compagnon et le témoignage de ce dernier 
indiquant que [la requérante] a pris soin de lui durant sa maladie (témoignage du 15.08.2021).  
Elle invoque dès lors le respect de sa vie privée et familiale tel que garanti par l’article 8 CEDH et de 
l’article 22 de la Constitution belge.  
Relevons, tout d’abord, que le fait d’avoir son compagnon en Belgique ne garantit pas en tant que tel le 
droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les 
Etats jouissent toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les 
intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble.  
Ensuite, l’intéressée ne démontre pas être la seule personne capable d’aider son compagnon. Elle 
n’apporte aucun document médical ou officiel indiquant que sa présence s’avère indispensable auprès 
de son compagnon, ni qu’elle soit la seule personne qui puisse s'occuper de lui. En effet, les documents 
apportés n’établissent pas de manière suffisante le caractère indispensable de Madame auprès de son 
compagnon. Relevons aussi que le témoignage de Monsieur […] est un élément subjectif. Il incombe à 
la requérante d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Notons aussi que rien ne 
permet d’établir qu’il n’y aurait pas d’autres membres de la famille proche ou éloignée disposés à 
apporter le soutien et l’aide nécessaires à son compagnon. Notons encore que la partie requérante ne 
démontre pas que son compagnon ne pourrait pas être aidé par différentes associations. Ainsi, en 
Belgique, de nombreuses associations sont disponibles pour les soins à domicile, pour la distribution de 
repas chauds à domicile, pour la présence d’une aide-ménagère et/ou familiale (CCE arrêt n° 175 268 
du 23 septembre 2016). Soulignons que, dans les démarches à accomplir pour bénéficier de l’aide de 
ces différentes associations, le compagnon de [la requérante] peut également faire appel à sa mutuelle. 
Rien ne permet donc d’établir à suffisance que la présence de la requérante est indispensable pour 
aider son oncle et sa tante [sic]. Cet élément ne saurait constituer un motif de régularisation de séjour.  
Quant au respect de la vie privée et familiale tel que édicté par l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et l’article 22 de la Constitution belge au vu de son intégration dans la société 
belge et de sa vie privée et familiale (présence de son compagnon dont elle s’occupe). Notons que ces 
éléments ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de 3 mois. En effet, l'article 
8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne vise 
que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille 
restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s’étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 
112.671). Le Conseil rappelle que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 
cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 
dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10.01.2008). L’article 8 de la 
Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 
pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 
commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 
2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017). 
L’existence de membres de la famille en Belgique n’entraîne pas en soi un quelconque droit au séjour. 
Notons que la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que « les rapports entre adultes ne 
bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence 
d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour eur. D.H., 
Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). L’existence de membres de la famille en Belgique 
n’entraîne pas en soi un quelconque droit au séjour, d’autant plus que l’intéressée ne démontre 
nullement l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, susceptibles de justifier une 
régularisation dans son chef. La requérante n’établit pas être la seule personne capable de s’occuper de 
son compagnon. En effet, […] l’attestation médicale du 30.06.2021 reprenant les affections de son 
compagnon et le témoignage de ce dernier ne permettent pas d’établir un lien de dépendance. La partie 
requérante restant en défaut d’établir qu’elle se trouve dans une situation de dépendance réelle à 
l’égard des membres de sa famille résidant en Belgique, de nature à démontrer dans son chef 
l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 
(CCE Arrêt 257 084 du 23.06.2021), le Conseil estime que celle-ci n’est pas fondée à se prévaloir d’une 
violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme.  
S'agissant des attaches sociales de la requérante en Belgique et de l'intégration de celle-ci, le Conseil 
relève que s'il n'est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, 
tissés dans le cadre d'une situation illégale, de sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, 
ne peuvent suffire à établir l'existence d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la Convention 
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Européenne des Droits de l’Homme. Dès lors que la partie défenderesse n'a aucune obligation de 
respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des 
liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation d'y séjourner. 
(CCE Arrêt n° 238 441 du 13 juillet 2020). Partant, l’ingérence disproportionnée dans la vie privée de la 
requérante n’est nullement démontrée en l’espèce. (CCE Arrêt n° 239 914 du 21 août 2020, n° 238 718 
du 17 juillet 2020, n° 238 146 du 8 juillet 2020).  
Ajoutons que les Etats jouissent toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de 
trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans 
son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du 14.11.2002). Ainsi, d’après les 
éléments du dossier, aucun obstacle pour mener une vie privée au familiale ailleurs en l’occurrence au 
Maroc( qu’en Belgique n’a été démontré (CCE Arrêt n° 239 265 du 30 juillet 2020) Rappelons que la 
requérante a vécu 36 ans au Maroc. Selon le Conseil du Contentieux des Etrangers : « In fine, le 
Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 
appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 
la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision 
attaquée y a porté atteinte. A considérer qu’il existe une vie privée et familiale dans le chef du requérant 
en Belgique, laquelle n’est aucunement circonstanciée et étayée en termes de requête, le Conseil 
constate qu’il s’agit d’une première admission et qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 
dans cette vie privée. Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le 
droit à la vie privée et familiale. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, 
de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement 
ou à la poursuite d’une vie privée normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de 
tels obstacles à mener une vie privée ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de 
respect de la vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH. En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre 
n’ayant été invoqué par le requérant, la décision attaquée ne peut être considérée comme violant 
l’article 8 de la CEDH. » (CCE Arrêt n° 239 265 du 30 juillet Il ne peut s’agir d’éléments pouvant 
constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation de séjour.  
Madame invoque les lignes directrices justifiant l’octroi du séjour évoquées par le cabinet de Sammy 
Mahdi et indique rencontrer plusieurs lignes directrices en vertu desquelles l’Office des étrangers octroie 
des titres de service [sic] :entretenir une vie privée et familiale avec un citoyen belge et être le seul 
soutien d’un citoyen belge atteint des maladies graves et/ou invalidantes. Notons que le fait qu’un 
élément (ou plusieurs) figure(nt) parmi les « éléments positifs dans le cadres des demandes de séjour », 
signifie que cet (ces) élément(s) est (sont) pris en considération mais cela ne signifie pas qu’il (ils) 
soi(en)t à lui (eux) seul(s) déterminant pour entrainer une régularisation sur place, en effet, plusieurs 
éléments sont pris en considération et son[t] interdépendants. En effet, d’autres éléments doivent venir 
appuyer ce ou ces élément(s), sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance.  
Au vu de ce qu’il précède, l’intéressée déclare se trouver dans une situation humanitaire urgente qu’il 
décrit comme étant une situation tellement inextricable qu’il ne peut être éloigné sans que cela 
n’entraîne une violation de l’un de ses droits fondamentaux reconnus par la Belgique et que seul le 
séjour en Belgique pourrait y mettre un terme. L’intéressé ne prouve pas que ses droits fondamentaux 
seraient violés en cas de retour au pays d'origine ni que seule une régularisation sur place pourrait 
éviter une telle violation. Rappelons que c’est au demandeur d’informer l’autorité d’une situation 
susceptible d’avoir une influence sur sa situation. En effet, la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 
à laquelle le Conseil du Contentieux des Etrangers se rallie, considère que le principe de collaboration 
procédurale ne permet, en toute hypothèse, pas de renverser la règle suivant laquelle c’est au 
demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’exercer une influence sur sa demande qu'il 
incombe d’en informer l’autorité compétente dont les obligations doivent, pour leur part, s’entendre de 
manière raisonnable « […] sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite 
dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie […] » (ainsi : C.E., arrêt 
n°109.684 du 7 août 2002, CCE, arrêt de rejet 248412 du 28 janvier 2021).  
Enfin, l’intéressée indique que Monsieur Olivier De Schutter, Rapporteur spécial des Nations Unies sur 
les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, a déclaré le 07.07.2021, à la suite d’une descente sur les 
lieux au sein de l’église dite « du Béguinage », que les instruments de protection des droits humains 
auxquels la Belgique a adhéré s’appliquent aux personnes sans-papier, que ces droits sont 
quotidiennement violés et qu’il y a lieu de fournir des documents leur permettant de vivre, de contribuer 
à la vie de la communauté d’accueil, d’être payé un salaire décent et de payer ses impôts et contribuer 
à la sécurité sociale. Avec le Rapporteur spécial des droits de l’homme des migrants, ils ont publié une 
lettre en date du 15.07.2021 au Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration préconisant des réformes 
structurelles. Notons que l’Office des Etrangers applique la loi édictée et non pas des réformes 

structurelles non décidées qui ne constituent pas une règle de droit ». 
 
- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 
 
« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, [elle] demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 :  

L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable ». 
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2. Examen des moyens d’annulation. 
 
2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9bis et 62, 
§ 2, de la loi du 15 décembre 1980 « lus en conformité avec l’article 6.4 de la directive 
2008/115/CE et ses 6ème et 24ème considérants, ainsi que du principe prohibant l’arbitraire 
administratif », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de l'article 8 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 1er, 7, 15, 20 et 21 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union (ci-après : la Charte), des articles 10, 11, 22 et 23 de la 
Constitution, du « droit fondamental à une procédure administrative équitable, principe de 
droit européen, notamment consacré par l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, consacré en droit belge au travers des « principes de bonne 
administration », particulièrement le devoir de minutie et de prudence, ainsi que le droit 
d’être entendu de manière utile et effective et les droits de la défense », et des « principes 
d’égalité, de non-discrimination et de sécurité juridique, ainsi que des principes généraux 
du droit de l’Union européenne prescrivant que les décisions prises doivent l’être au cas 
par cas et tenir compte de critères objectifs », ainsi que de l’erreur manifeste 
d’appréciation. 
 
2.1.2. A l’appui d’un quatrième grief, après des considérations théoriques relatives à 
l’article 8 de la CEDH, la partie requérante soutient qu’« il n’est pas contestable - ni contesté - 

que la requérante entretient une vie familiale avec un ressortissant belge ainsi qu’une vie privée en 
Belgique au sens de l’article 8 CEDH.  
A l’appui de sa demande, la requérante a en effet invoqué un nombre important d’éléments et de 
preuves démontrant son intégration sociale en Belgique ainsi que des éléments concernant sa vie 
privée et familiale.  
Rappelons que ces éléments de vie privée ont été invoqués tant au titre d’éléments de recevabilité, car 
rendant particulièrement difficile voire impossible son retour, même temporaire, au pays d’origine - ce 
qui n’a pas été contesté par la partie défenderesse - qu’au titre d’éléments de fond justifiant l’octroi 
d’une autorisation de séjour humanitaire.  
Sur ce point, il ne peut lui être rétorqué qu’elle aurait construit ces relations sociales et familiales sur une 
base précaire ou irrégulière.  
Alors même qu’elle ne conteste pas que les éléments invoqués rendent particulièrement difficile voire 
impossible le retour de l’intéressée au pays d’origine, ni même les relations sociales et les autres 
éléments intégration établis, la partie défenderesse se contente de rejeter ces éléments d’intégrations 
selon un motivation qui ne peut être suivie (cfr supra) […]  
Une ingérence dans l'exercice de ce droit ne serait justifiée que pour autant qu'elle poursuive l'un des 
buts autorisés par la Convention et qu'elle soit « nécessaire dans une société démocratique ». De plus, 
il faut que la limitation à l'exercice du droit au respect de la vie familiale soit « proportionnée », c'est à 
dire qu'elle réalise un équilibre entre l'ampleur de l'atteinte à la vie familiale et/ou privée et la gravité du 
trouble causé à l'ordre public. […] 
En l’espèce, il ressort des éléments déposés à l’appui de la demande de régularisation que : - la 
requérante vit, depuis 7 années, une relation amoureuse - stable et durable – avec un ressortissant 
belge, […] ;  - outre la relation amoureuse qui lie la requérante à [celui-ci], ceux-ci sont également liés 
par un lien de dépendance qui va au[-]delà du seul lien affectif en raison des pathologies médicales 
graves et/ou invalidantes diagnostiquées chez [celui-ci] à partir de l’année 2018. 
La partie défenderesse ne pouvait raisonnablement pas - sauf à manquer à son devoir de minutie et au 
principe de proportionnalité - se limiter à affirmer que « le fait d’avoir un compagnon en Belgique ne 
garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle 
n’est pas ressortissante » et que « l’intéressée ne démontre pas être la seule personne capable d’aider 
son compagnon » car « elle n’apporte aucun document médical ou officiel indiquant que sa présence 
s’avère indispensable auprès de son compagnon, ni qu’elle soit la seule personne qui puisse s’occuper 
de lui ».  
D’une part, notons que la requérante n’invoque pas simplement « le fait d’avoir un compagnon » en 
Belgique mais une relation amoureuse sincère, stable et durable avec un ressortissant belge.  
D’autre part, rappelons que le compagnon de la requérante souffre d’une tumeur stromale gastro-
intestinale (GIST), de lonbosciatalgies invalidantes, d’acouphènes chroniques avec surdité appareillée, 
d’une bronchopneumopathie chronique obstructive et d’une dépression nerveuse chronique sur stress 
post traumatique de sorte qu’il semble tout simplement évident qu’il n’est plus du tout autonome et 
qu’une assistance quotidienne lui est « indispensable » (terme utilisé par la partie défenderesse). 
Contrairement à ce que suggère la partie défenderesse, l’assistance de membres d’associations ou de 
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la mutuelle ne serait pas suffisante: le compagnon de la requérant ne sait plus se mouvoir seul et 
manque d’autonomie de sorte qu’il a besoin d’aide au quotidien et non occasionnelle.  
Aussi, il semble tout aussi évident qu’il appartient à la requérante - qui partageait la vie de son 
compagnon déjà depuis 4 ans lorsque ces pathologies se sont déclarées - et non à une tierce personne- 
d’aider et d’accompagner celui-ci au quotidien. Il s’agit en effet du choix de la requérante et de son 
compagnon qui s’aiment et qui souhaitent tous deux traverser ces difficultés ensemble.  
Par ailleurs, rappelons que si la partie défenderesse manquait d’information quant aux membres de la 
famille du compagnon de la requérante éventuellement présents en Belgique qui auraient pu prendre 
soin de lui (« Notons aussi que rien ne permet d’établir qu’il n’y aurait pas d’autres membres de la 
famille proche ou éloigné disposés à apporter le soutie[n] et l’aide nécessaire à son compagnon »), il lui 
appartenait d’interroger la requérante à ce sujet. Quod non. 
Inutile de rappeler en effet que le principe général audi alteram partem s’impose à l’administration 
chaque fois qu’elle risque de prendre une décision qui s’avère significativement défavorable à son 
destinataire (C. Const., arrêt n°49/2012 du 22.03.2012) […]  
Ainsi, le droit à une bonne administration existant dans le chef de la requérante, lequel comporte 
notamment le droit d’être entendue avant qu’une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne 
soit prise, n’a pas été respecté. La partie défenderesse n’a pas plus respecté son devoir de prudence et 
de minutie. 
Enfin, la requérante s’interroge sur le sérieux de l’analyse opérée par la partie défenderesse qui affirme 
« Rien ne permet donc d’établir à suffisance que la présence de la requérante est indispensable pour 
aider son oncle et sa tante ». Il n’a en effet jamais été question d’aider un oncle et/ou une tante en 
Belgique.  
A titre purement indicatif, la requérante dépose à l’appui de la présente: 1. Un rapport d’hospitalisation 
dd. 25.02.2022 faisant état d’une hospitalisation du compagnon de la requérante, […], durant une 
période de près d’un mois (janvier-février 2022) et qui atteste de la dégradation de son état de santé 
[…]. 2. Une attestation sur l’honneur dd. 13.04.2022 de son compagnon, […], en vertu de laquelle il n’a 
aucun membre de sa famille en Belgique qui serait en mesure de lui apporter l’assistance quotidienne 
indispensable que lui apporte sa compagne, la requérante […]. 3. Une attestation médicale dd. 
15.04.2022 du Dr […], médecin traitant de […], qui confirme la dégradation de l’état de santé de ce 
dernier, son besoin d’assistances 24h/24h et la présence quotidienne de la requérante aux côtés de […] 
[…]. […] 
En l’espèce, la motivation des décisions attaquées ne permet aucunement de comprendre en quoi ces 
décisions ne constituent pas une ingérence disproportionnée dans la vie privée et familiale de la 
requérante.  
Les motivations des décisions attaquées ne permettent pas non plus à la requérante de comprendre en 
quoi la mise en balance des éléments invoqués à l’appui de sa demande de séjour a été faite d’une 
quelconque manière. La partie défenderesse se contentant d’exposer les intérêts de l’État sans 
évaluation de tous les éléments et circonstances pertinents caractérisant la vie familiale de la 
requérante. La partie défenderesse n’a pas par ailleurs pas davantage pondéré concrètement les 
intérêts de l’un par rapport à l’autre par la suite.  
La requérante n’arrive pas non plus à comprendre en quoi l’acte attaqué constituerait un juste équilibre 
en ses intérêts particuliers et l’intérêt général de la société, alors même qu’elle y est impliquée et qu’elle 
ne constitue en aucun cas un danger pour l’ordre public.  
La décision entreprise ne précise en effet pas en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-
être économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de 
la santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d’autrui seraient compromis par la 
présence en Belgique de la requérant […].  
En l’espèce, la décision attaquée constitue une ingérence disproportionnée dans la sphère privée, 
sociale et familiale de la requérante. Il n’apparaît en effet pas des motifs de la décision que la partie 
défenderesse ait pris en considération de façon proportionnelle l’atteinte qu’elle porte à la vie privée et 
familiale de la requérante.  
Un juste équilibre n’a pas été assuré entre les intérêts en jeu.  
La limitation de son droit à la vie privée est donc totalement disproportionnée. […] ». 

 

2.2.1. La partie requérante prend un second moyen, dirigé contre le second acte attaqué, 
de la violation des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 « lus en 
conformité avec les articles 5 et 12.1 de la directive 2008/115/CE et son 24ème 
considérant », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, des articles 3 et 8 de la 
CEDH, des articles 1er, 3, et 7 de la Charte, de l’article 22 de la Constitution, et du devoir 
de minutie.  
 
2.2.2. Elle relève que « L’ordre de quitter le territoire se limite à indiquer que la requérante n’est 

«pas en possession de document requis par l’article 2 » [...].  
Or, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi sur les étrangers, 
relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre de 



  

 

 

CCE  X - Page 8 

tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 
retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et/ou 8 de la CEDH (Doc. Parl., 53, 
1825/001, p. 17).  
Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 
de la loi, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le 
territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme s’imposant à elle de 
manière automatique et en toutes circonstances.  
Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de 
quitter le territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux 
garantis par les articles 3 et/ou 8 de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la 
partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation et ne peut se 
prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la 
base de l’article 7 de la loi […] ». 
 

Elle reproduit, notamment, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et le sixième 
considérant de la directive 2008/115/CE, et soutient que « L’article 22 de la Constitution belge 

et l’article 8 de la CEDH imposent le respect de la vie privée et familiale.  
D’une part, l’exécution immédiate de l’acte attaqué touche au respect de la vie privée et familiale de la 
requérant (8 CEDH) laquelle vit en Belgique depuis 8 ans aux cotés de son compagnon et y a 
développé des attaches sociales et affectives sincères, profondes et durables.  
Un retour de la requérante dans son pays d’origine aboutirait indéniablement à une violation de l’article 
8 CEDH.  
Or, comme indiqué supra, une telle ingérence n’est permise que pour autant qu’elle soit prévue par la 
loi, qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, soit nécessaire, notamment à la 
défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales. Ce critère de nécessité implique que 
l’ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et soit notamment proportionnée aux buts 
légitimes recherchés.  
Il incombe à l’autorité de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et 
la gravité de l’atteinte aux droits de la requérante.  
En l’espèce, il n’apparaît pas des motifs de la décision que l’administration ait pris en considération de 
façon proportionnée l’atteinte qu’elle portait à la vie privée et familiale de la requérante.  
On aperçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être économique du pays, la 
défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de la santé ou de la morale, ou 
la protection des droits et libertés d’autrui seraient compromis par la présence de la requérant en 
Belgique (violation de l’obligation de motivation et de l’article 8 CEDH ; par analogie : Conseil d’Etat, 
arrêts n° 118.430 du 16 avril 2003 , 126.169 du 8 décembre 2003 et n° 133.468 du 2 juillet 2004, […] ; 
CCE, arrêt n° 25258 du 28 mars 2009, […]).  
Un juste équilibre n’a pas été assuré entre les intérêts en jeu.  
Le motif de la décision ordonnant à la requérante de quitter le territoire ne fait aucunement état de sa vie 
privée et familiale, pourtant aucunement remise en cause par la partie défenderesse.  
Votre Conseil a jugé dans une cause analogue qu’il ne ressortait effectivement d’aucun élément du 
dossier que la partie défenderesse ait tenu compte de la vie privée et de l’état de santé du requérant. La 
partie défenderesse ne saurait apporter une observation postérieure quant à ces éléments partant la 
décision doit être annulée puisqu’elle ne respecte pas le prescrit de l’article 74/13 de la loi de 1980 
(CCE n°144.095 du 24 avril 2015).  
D’autre part, il ne ressort pas des motifs de l’ordre de quitter le territoire que la partie défenderesse ait 
eu égard à l’état de santé de la requérante  
Rappelons que la requérante a pris part à une action de grève de la faim s’étant déroulée du 23.05.2021 
au 21.07.2021 et que c’est suite à l’arrêt de ladite action que la requérante a décidé d’introduire un 
dossier de demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi.  
Le 22.06.2021, après un mois de grève de la faim, l’ONG Médecins du Monde interpelle ainsi le monde 
politique quant à la situation des grévistes de la faim : « Aujourd'hui, nous ne sommes plus en mesure 
de prévenir des conséquences médicales graves et potentiellement irréversibles ».  
Au travers d’un communiqué du 29.06.2021, le monde académique interpelle les autorités politiques 
quant à la situation des grévistes de la faim […].  
Le 15.07.2021, suite à une visite à l’église du Béguinage durant la période d’occupation politique, le 
Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté ainsi que le Rapporteur spécial sur 
les droits de l’homme des migrants ont adressé une « lettre ouverte », au Secrétaire d’Etat à l’asile et à 
la migration, conformément aux résolutions 44/13 et 43/6 du Conseil des Droits de l’Homme des Nations 
Unies ; l’instrument de la « lettre ouverte » (qui est autre que la lettre d’allégation ou l’appel urgent) est 
destinée à influencer les débats d’un Etat lorsque les droits fondamentaux y sont menacés ou violés. 
Cette lettre préconise de nombreuses réformes structurelles, tout en insistant sur le point cardinal 
suivant : « Afin de répondre à la situation d'urgence à laquelle le gouvernement est confronté, outre 
l'annonce de réformes structurelles, il serait souhaitable (a) que le gouvernement confirme que l'état de 
santé des grévistes de la faim fait obstacle à toute expulsion, et (b) qu'il envisage l'octroi d'un titre de 
séjour provisoire, permettant l'exercice d'une activité économique, à toute personne qui introduit une 
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demande de régularisation de séjour dans le cadre de l'article 9bis actuel de la Loi du 15 décembre 
1980 ».  
Le 18.07.2021, l’ONG Médecins du Monde informe par voie de communiqué de presse que la santé 
physique des grévistes est extrêmement fragilisée après près de 60 jours de grève et que les organes 
vitaux sont, à ce stade, déjà potentiellement touchés. Selon la Docteure […] : « […] on court à tout 
moment le risque, même avant la grève de la soif, d’un arrêt cardiaque qui peut être dû à une arythmie 
liée à un trouble électrolytique principalement causé par une hypokaliémie (un taux de potassium 
insuffisant)”. Par ailleurs, complète la Docteure […], “l’état neurologique de la plupart des grévistes est 
excessivement critique avec des débuts de cécité, des vertiges et pertes d’équilibre entraînant des 
blessures et lésions ».  
La même communication aborde également l’état de santé psychique en ces termes : « Cette 
dégradation s’inscrit auprès de patient·e·s dont l’état psychologique est aussi particulièrement 
préoccupant, comme il a été constaté par des psychologues bénévoles avant ce weekend : « S’il 
s’agissait de personnes rencontrées en consultation ambulatoire, pour plusieurs d’entre elles, je verrais 
dans leurs dires, leur état psychique et social, des raisons de les faire hospitaliser en psychiatrie 
d’urgence. Il est évident que selon nos critères psychiatriques, ils et elles sont pour la plupart en 
dépression majeure : humeur dépressive, pleurs, sentiment de désespoir, insomnies sérieuses, fatigue 
extrême, irritabilité, idées noires et idées suicidaires actives pour certain.e.s et conduites de mise en 
danger. » explique […], l’une d’entre elles. Des observations confirmées par […], psychologue bénévole 
qui ajoute : « La tension psychologique accumulée sur le long terme se décharge dans des crises 
d’angoisse ou d’auto-agression. De plus en plus de personnes avouent ne plus avoir aucun espoir et ont 
des idées suicidaires. On constate aussi de plus en plus de troubles de comportement, une expression 
altérée, un langage décousu et cela est accentué par une perte de concentration due à la grève de la 
faim. ».  
Face à l’évolution de la situation, Médecins du Monde prévient qu’on ne parle alors plus que de 
«quelques jours de survie », et ajoute que cette dégradation s’inscrit auprès de patients dont l’état 
psychologique est aussi particulièrement préoccupant […].  
Les conséquences physiques et psychiques liées à l’action de protestation menée par la requérante 
faisaient partie intégrante de sa demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis et étaient 
dès lors parfaitement connues de la partie défenderesse.  
L’ordre de quitter le territoire ne tient cependant aucunement compte de cette situation de vulnérabilité 
médicale.  
Les motifs des décisions ordonnant à la requérante de quitter le territoire ne font aucunement référence 
à l’état de santé de la requérante pourtant attesté par divers documents médicaux déposés à l’appui de 
la demande de régularisation. […] ». 

 
2.3.1. S’agissant du quatrième grief, développé dans le premier moyen, et relatif à la 
violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit au 
respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe 
une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 
atteinte par l’acte attaqué. 
 
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 
Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 
indépendamment du droit national. L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou 
des deux, s’apprécie en fait.  
 
Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 
égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 
s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.  
 
S’il s’agit d’une première admission, tel qu’en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 
pas d’ingérence, et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 
paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 
qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 
maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 
Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette 
mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 
violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/RoyaumeUni, § 37).  
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 
autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 
vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une 
part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 
(C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se 
livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la 
cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  
 
Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 
appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu 
circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 
que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 
Au surplus, Il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que le lien familial entre des 
conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, 

§ 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60).  
 
2.3.2.  En l’espèce, dans la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.2., la 
requérante a fait notamment valoir sa vie familiale avec son compagnon belge, indiquant 
à cet égard qu’elle : « entretient une relation amoureuse avec […],un citoyen belge. Cette relation 

qui dure de façon ininterrompue depuis 7 ans peut manifestement être qualifiée de stable et durable […] 
outre la relation amoureuse qui lie [la requérante] à […], ceux-ci sont également liés par un lien de 
dépendance qui va au[-]delà du seul lien affectif. Monsieur […] souffre en effet de plusieurs pathologies 
médicales graves et/ou invalidantes […] inutile d’indiquer que, dans ces conditions, [la requérante], qui 
partage la vie de […], constitue une aide et un soutien physique et psychologique considérable pour ce 
dernier. Son aide au quotidien (présence aux rendez-vous médicaux, courses, assistance au 
quotidien,…) est indispensable au bien-être physique et psychique de Mr […]. Mr […] ne peut concevoir 
sa vie future sans [la requérante] étant donné les difficultés qu’ils ont traversées ensemble […] ».  

 
La partie défenderesse ne conteste pas la réalité de la relation entre la requérante et son 
compagnon. Leur vie familiale peut donc être présumée. 
 
La partie défenderesse motive le premier acte attaqué de la manière suivante, à cet 
égard: « Relevons, tout d’abord, que le fait d’avoir son compagnon en Belgique ne garantit pas en tant 

que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 
ressortissante. Les Etats jouissent toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de 
trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans 
son ensemble.  
Ensuite, l’intéressée ne démontre pas être la seule personne capable d’aider son compagnon. Elle 
n’apporte aucun document médical ou officiel indiquant que sa présence s’avère indispensable auprès 
de son compagnon, ni qu’elle soit la seule personne qui puisse s'occuper de lui. En effet, les documents 
apportés n’établissent pas de manière suffisante le caractère indispensable de Madame auprès de son 
compagnon. Relevons aussi que le témoignage de Monsieur […] est un élément subjectif. Il incombe à 
la requérante d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Notons aussi que rien ne 
permet d’établir qu’il n’y aurait pas d’autres membres de la famille proche ou éloignée disposés à 
apporter le soutien et l’aide nécessaires à son compagnon. Notons encore que la partie requérante ne 
démontre pas que son compagnon ne pourrait pas être aidé par différentes associations. Ainsi, en 
Belgique, de nombreuses associations sont disponibles pour les soins à domicile, pour la distribution de 
repas chauds à domicile, pour la présence d’une aide-ménagère et/ou familiale (CCE arrêt n° 175 268 
du 23 septembre 2016). Soulignons que, dans les démarches à accomplir pour bénéficier de l’aide de 
ces différentes associations, le compagnon de [la requérante] peut également faire appel à sa mutuelle. 
Rien ne permet donc d’établir à suffisance que la présence de la requérante est indispensable pour 
aider son oncle et sa tante [sic]. Cet élément ne saurait constituer un motif de régularisation de séjour.  
Quant au respect de la vie privée et familiale tel que édicté par l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et l’article 22 de la Constitution belge au vu de son intégration dans la société 
belge et de sa vie privée et familiale (présence de son compagnon dont elle s’occupe). Notons que ces 
éléments ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de 3 mois. En effet, l'article 
8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne vise 
que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille 
restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s’étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 
112.671). Le Conseil rappelle que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 
cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 
dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10.01.2008). L’article 8 de la 
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Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 
pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 
commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 
2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017). […] 
L’existence de membres de la famille en Belgique n’entraîne pas en soi un quelconque droit au séjour, 
d’autant plus que l’intéressée ne démontre nullement l’existence d’éléments supplémentaires de 
dépendance, susceptibles de justifier une régularisation dans son chef. La requérante n’établit pas être 
la seule personne capable de s’occuper de son compagnon. En effet, […] l’attestation médicale du 
30.06.2021 reprenant les affections de son compagnon et le témoignage de ce dernier ne permettent 
pas d’établir un lien de dépendance. La partie requérante restant en défaut d’établir qu’elle se trouve 
dans une situation de dépendance réelle à l’égard des membres de sa famille résidant en Belgique, de 
nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la Convention 
Européenne des Droits de l’Homme (CCE Arrêt 257 084 du 23.06.2021), le Conseil estime que celle-ci 
n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme».  
 

Ce faisant, la partie défenderesse n’a toutefois pas renversé la présomption de vie 
familiale, susmentionnée, et a uniquement apprécié s’il existait un lien de dépendance 
entre la requérante et son compagnon, sans procéder à la mise en balance des intérêts, 
mentionnée au point 2.3.1. La motivation du premier acte attaqué est, dès lors, 
inadéquate. 
 
2.3.4. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note 
d’observations, suivant laquelle « La partie requérante ne peut se prévaloir d’aucune violation de 

l’article 8 de la CEDH. […] Force est de souligner d’emblée que cette disposition ne garantit 
aucunement un droit à une autorisation de séjour.  Partant, le refus d’accorder une telle autorisation de 
séjour, contre lequel le grief est dirigé, ne saurait, comme tel, entraîner la violation de cette disposition 
conventionnelle. Ensuite, la partie adverse entend rappeler que la vie privée et familiale alléguée par la 
partie requérante a été établie en séjour illégal. Contrairement, à ce que la partie requérante soutient, 
elle n’a pas tissé ses relations sociales et familiales en séjour régulier, n’ayant jamais bénéficié d’un 
quelconque séjour sur le territoire. Relevons que lorsque la vie privée a été délibérément établie en 
situation illégale et précaire, une violation de l’article 8 de la Convention ne peut se déterminer qu’au 
regard des facteurs suivants : « Les facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la 
mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie familiale, l'étendue des liens que les 
personnes concernées ont avec l'Etat contractant en cause, la question de savoir s'il existe ou non des 
obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d'origine d'une ou plusieurs des 
personnes concernées et celle de savoir s'il existe des éléments touchant au contrôle de l'immigration 
(par exemple, des précédents d'infractions aux lois sur l'immigration) ou des considérations d'ordre 
public pesant en faveur d'une exclusion […]. Un autre point important est celui de savoir si la vie 
familiale en cause s'est développée à une époque où les personnes concernées savaient que la 
situation au regard des règles d'immigration de l'une d'elles était telle qu'il était clair immédiatement que 
le maintien de cette vie familiale au sein de l'Etat hôte revêtirait d'emblée un caractère précaire. La Cour 
a précédemment jugé que lorsque tel est le cas ce n'est que dans des circonstances particulièrement 
exceptionnelles que le renvoi du membre de la famille n'ayant pas la nationalité de l'Etat hôte constitue 
une violation de l'article 8 […]. ». Tel est bien le cas de la partie requérante qui a pratiqué une forme de 
politique de fait accompli, sans ignorer la précarité dans laquelle elle se plaçait elle-même. Elle ne 
pouvait donc concevoir des attentes particulières quant à la possibilité d’une régularisation de séjour. 
[…] Pour le surplus, l’acte attaqué révèle que la vie familiale et privée revendiquée a été prise en 
considération dans l’examen des circonstances pouvant donner lieu à l’octroi d’une autorisation de 
séjour. Quant à la vie familiale invoquée, il ressort d’une simple lecture de la décision querellée que la 
partie adverse a tenu compte de l’ensemble des éléments invoqués à cet égard. Concernant sa relation 
avec son compagnon, la partie requérante ne fait que prendre le contrepied de la décision de la partie 
adverse qui conclut que celle-ci ne démontre pas à suffisance que sa présence est indispensable pour 
aider son compagnon. En outre, elle ne prétend pas qu’elle ne pourrait poursuivre sa relation avec lui 
ailleurs que sur le territoire ou, à tout le moins, à distance, par tout moyen de communication moderne. 
En ce que la partie requérante estime que la partie adverse aurait dû l’entendre quant au lien de 
dépendance avec son compagnon, il est de jurisprudence constante qu’il appartient au demandeur de 
séjour de faire valoir les éléments pertinents à l’appui de sa demande. […] Une simple lecture de l’acte 
attaqué montre que les éléments de vie privée et familiale évoqués par la partie requérante ont bien été 
considérés sous l’angle de l’article 8 de la CEDH et qu’une mise en balance des intérêts en présence a 
été effectuée, l’autorité attachant toutefois une importance particulière au constat que ladite vie privée a 

été irrégulièrement établie sur le territoire ». », ne permet pas de renverser les constats qui 
précèdent. Elle tend, en outre, à motiver a posteriori le premier acte attaqué, en ce qui 
concerne la mise en balance, susmentionnée, ce qui ne peut être admis, au regard du 
contrôle de légalité.  
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2.3.5. Il résulte de ce qui précède que le quatrième grief, développé dans le premier 
moyen, est fondé, dans les limites exposées ci-dessus, et suffit à justifier l’annulation du 
premier acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres griefs, développés dans le 
premier moyen, qui, à les supposer fondés, ne pourraient conduire à une annulation aux 
effets plus étendus. 

 
2.4.1. Sur le second moyen dirigé à l’encontre du second acte attaqué, l’article 9bis de la 
loi du 15 décembre 1980, dans le cadre duquel la partie défenderesse jouit d’un large 
pouvoir d’appréciation, ne saurait, compte tenu de la lettre et de l’esprit de cette 
disposition, être interprété comme conférant à l’intéressé un quelconque droit de séjour 
pendant l’examen de sa demande, dont l’objet est précisément l’obtention de l’autorisation 
de séjour qui lui fait défaut. Toutefois, si l’introduction d’une demande d'autorisation de 
séjour, sur la base de cette disposition, n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre des 
pouvoirs de police, conférés par l’article 7 de la même loi, il n’en demeure pas moins que 
la partie défenderesse est tenue par les obligations générales de motivation formelle et de 
bonne administration, qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision administrative 
individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les 
éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue (en ce 

sens, arrêt CE n° 196.577 du 1er octobre 2009). A cet égard, le Conseil d’Etat a rappelé que « 
dès lors que la partie adverse avait formé une demande d’autorisation de séjour, basée sur l’article 9bis 
de la loi du 15 décembre 1980, il appartenait à la partie requérante […] de statuer sur cette demande 
avant d’adopter un ordre de quitter le territoire. En effet, la partie requérante ne pouvait exclure a priori 
qu’elle ne ferait pas droit à la demande précitée. Or, si elle avait autorisé la partie adverse au séjour sur 
la base de l’article 9bis précité, cette dernière n’aurait pas séjourné de manière irrégulière de telle sorte 

que la partie requérante n’aurait pas été appelée à lui enjoindre de quitter le territoire […] » (C.E., arrêt 

n° 231.443 du 4 juin 2015). 
 
2.4.2. Dans la mesure où le premier acte attaqué est annulé, et est censé n’avoir jamais 
existé, l’enseignement de la jurisprudence précitée est totalement applicable dans le cas 
d’espèce. En effet, d’une part, il résulte de l’annulation du premier acte attaqué qu’il n’a 
pas été statué sur la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.2., et, d’autre 
part, l’ordre de quitter le territoire, attaqué, ne fait nullement mention de ladite demande, 
ni des arguments qui y étaient développés.  
 
2.4.3. Il est dès lors est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la 
sécurité juridique, de faire disparaître l’ordre de quitter le territoire, attaqué, de l’ordre 
juridique. En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse de délivrer un 
nouvel ordre de quitter le territoire au requérant, si elle rejette, le cas échéant, à nouveau, 
la demande visée au point 1.1. (dans le même sens, C.C.E., arrêt n°112 609, rendu en assemblée 

générale, le 23 octobre 2013). 
 
2.4.4. A titre surabondant, le Conseil d’Etat a récemment estimé que « […] l’adoption d’un 

ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 […], n’implique pas 
seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le fait que le requérant 
« demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa 
apposée sur son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu », pour en tirer des conséquences de 
droit. L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter 
les droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 
décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs 
de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption 
d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc 
d’expliquer comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte 
notamment de la vie familiale de la personne concernée. Par ailleurs, comme le relève le requérant, un 
ordre de quitter le territoire a une portée différente de celle d’une décision d’irrecevabilité de séjour. En 
statuant sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se prononce quant 
au point de savoir si l’étranger peut se prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa demande de 
séjour en Belgique et non dans son pays d’origine. Sa décision ne porte pas sur l’éloignement du 
requérant. Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une 
décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d’une motivation spécifique et la 
circonstance que la partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour au regard des critères 
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de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre de quitter le 

territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure » (arrêt n°253 942 du 9 juin 2022). 
 
Le Conseil considère que l’enseignement de l’arrêt susvisé s’applique également, mutatis 
mutandis, à un ordre de quitter le territoire accessoire d’une décision de rejet fondée sur 
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, comme en l’espèce.  
 
Il ressort de la demande d’autorisation visée au point 1.2., que la requérante a notamment 
fait valoir que « cette grève de la faim, longue et éprouvante, a des conséquences graves, tant sur la 

santé physique que sur la situation psychologique [de la requérante] […]. Cette situation rend très 
difficile, voire impossible un retour même temporaire en vue de l’introduction d’une demande de séjour 

au poste diplomatique belge compétent ».  
 
Or, force est de constater que la partie défenderesse n’expose pas, dans la motivation de 
l’ordre de quitter le territoire, « comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi 
du 15 décembre 1980, au regard des éléments précités, et eu égard à la portée dudit 
acte. 
 
La présence au dossier administratif d’une note de synthèse, portant notamment que :  
« Lors du traitement de la demande, les éléments suivants doivent être recherchés (en application de 

l'article 74/13) : 
[…] 
2) Vie familiale : => Relation stable avec un ressortissant belge. La situation de dépendance n’est pas 
établi[e], il ne s’agit pas d’un élément relevant, un élément justifiant l’installation de l’intéressée sur le 
territoire 
3) État de santé : => soucis de santé à la suite de sa participation à la grève de la faim mais il ne s’agit 
pas d’un élément relevant justifiant une régularisation de séjour. L’intéressé[e] n’a pas introduit une 

demande 9 ter par essence médicale », n’est pas de nature à renverser le constat qui précède.  
 
2.4.5. La partie défenderesse soutient dans sa note d’observations que « La partie 

requérante n’est pas fondée à alléguer que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 3 
et 8 de la CEDH sont violés dès lors que cet acte n’est pas motivé à l’égard de son état de santé ou de 
sa vie privée et familiale.  
En effet, ces dispositions n’imposent aucune obligation de motivation.  
[…] Par ailleurs, tel que déjà exposé, dès lors que la décision de rejet est valablement motivée à cet 
égard et que l’ordre de quitter le territoire est l’accessoire de cette décision, la partie adverse n’avait pas 
à motiver une nouvelle fois l’ordre de quitter le territoire quant à l’état de santé de la partie requérante. 
[…] En outre, il ressort d’une note de synthèse que l’état de santé de la partie requérante a bel et bien 

été pris en compte avant l’adoption de l’ordre de quitter le territoire ». Cette argumentation n’est 
cependant pas de nature à renverser les constats qui précèdent.  
 
2.4.6. Il résulte de ce qui précède que le second moyen, dirigé contre l’ordre de quitter le 
territoire, est fondé.  
 
3. Débats succincts. 
 
3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 
application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 
le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 
annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 
 
Article 1. 
 
La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, et l’ordre de quitter le 
territoire, pris le 21 mars 2022, sont annulés.  
 
Article 2.  
 
La demande de suspension est sans objet 

 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux, 
par : 
 
Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 
 
Mme R. HANGANU, Greffière assumée.  
 
 
La Greffière,  La Présidente, 
 
 
 
 
 
 
R. HANGANU N. RENIERS 
 


